CONVENTION DE COOPERATION CNRST-CNRS

AVIS CONCERNANT LE DEPOT DE PROJETS

DE RECHERCHE POUR L’AN 2011

Dans le cadre de l’accord de coopération conclu entre le CNRST (Maroc) et le CNRS (France), les entités désirant mener un projet de recherche conjointement avec un partenaire CNRS en l’an 2011 devront déposer une demande au CNRST avant la date impérative du 30 septembre 2010; le partenaire français devant présenter une demande similaire au CNRS avant cette même date limite.

Les projets ayant été retenus pendant trois ou quatre années consécutives dans le cadre de la convention, ne pourront être représentés cette année.

Les formulaires de demande de projets peuvent être soit retirés       au CNRST, soit téléchargés du site web : www.cnrst.ma.  Deux exemplaires du projet dûment signés par le responsable de l’institution doivent être       adressés au CNRST, appuyés d’ une version électronique à cette adresse e-mail : scor.cnrs@cnrst.ma
 Les dossiers élaborés par les chercheurs français doivent être adressés au CNRS par e-mail et comportés la signature électronique du responsable. Ils doivent être en tous points  identiques aux dossiers déposés au CNRST. (contenu, pièces jointes, .etc .)

Les projets de recherche déposés conjointement seront examinés par un comité mixte qui se réunira au cours du premier trimestre 2011.         Les responsables des projets seront informés des résultats de cette réunion.

